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CONTACTS : 

Accueil de Loisirs Pôle Enfance Capcir Garrotxes 

Lieu-dit Els Tords 66210 Matemale 

06 89 56 58 75 ou 04 68 30 55 40 ou 06 02 00 49 97  

alsh@pyrenees-catalanes.com 

Accueil de Loisirs La Cabanasse  

Avenue de Cerdagne 66210 La Cabanasse 

07 89 94 33 05 ou 06 02 00 49 97 

loisirslacab@pyrenees-catalanes.com 

Accueil de Loisirs Mont Louis 

Rue des Ecoles Laïques 

66210 Mont Louis 

06 79 47 64 72 ou 06 02 00 49 97 

alshados@pyrenees-catalanes.com  

 

Périscolaire (garderie, restauration scolaire)  

Col de la Quillane 66210 La Llagonne 

04 68 04 49 86  

contact.scolaire@pyrenees-catalanes.com  

Le règlement intérieur a été élaboré par les Accueils de Loisirs (AL) de La Cabanasse et du Pôle enfance Capcir-

Garrotxes.  

Il précise les  

Il définit les actions, les responsabilités, les éléments contractuels entre les familles et la structure. 

 

Préambule 

Les Accueils de Loisirs (AL), géré par La Communauté de Communes Pyrénées Catalanes, assurent sur 

les périodes scolaires et non scolaires, de manière régulière ou ponctuelle, un accueil collectif d'enfants de 

2ans1/2 révolus à 12 ans. 

Cet établissement fonctionne conformément : 

▪ 

 

▪  

▪ 

 

▪  

mailto:alsh@pyrenees-catalanes.com
mailto:loisirslacab@pyrenees-catalanes.com
mailto:alshados@pyrenees-catalanes.com
mailto:contact.scolaire@pyrenees-catalanes.com
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Identité du gestionnaire : 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

enfants : 

 

et aux familles extérieures. 

Cependant les enfants fréquentant les écoles de la Communauté de Communes Pyrénées Catalanes sont 

prioritaires (ainsi que ceux ayant un besoin de garde pour les parents en activité professionnelle). 

Les enfants porteurs de handicap peuvent être accueillis dans la mesure où leur handicap ne nécessite pas de 

soins particuliers. Pour les enfants permanents un accompagnement spécifique peut être envisagé. 

 

Le dossier est valable une année civile. 

Enfant a besoin particulier : 

Les responsables légal (aux) 

invité(s) à rencontrer les responsables de la structure et le 

-

s en place avec et 

 

- Accompagne et Sensibilise les 

équipes 

 

Projet Personnel de 

. Après 

complémentaire pour répondre aux attentes des responsable(s) légal(aux). 

mailto:contact.scolaire@pyrenees-catalanes.com
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Informations et documents à présenter : 

▪ 

 

▪  

▪  

▪ 

 

▪  

▪  

▪  

 

 

▪  

▪  

▪  

 

Pour les parents séparés 

▪  

 

Tout dossier incomplet sera refusé. 

Les structures ayant un conventionnement avec la CAF des PO et dans un cadre professionnel ont directement 

sera appliqué. 

en centre de loisirs : 

Inscription : 

❖ 

 

 

❖ 

 

 

Réservations : 

 de la Cabanasse & Mont-

Louis pour les mercredis, pour les sorties, la réservation se fera une  

Réservation obligatoire une   de 

Mont-Louis & de La Cabanasse. 

 

Réservation obligatoire une  Pôle enfance 

Capcir  Garrotxes. 

 

Pour les séjours les enfants fréquentant régulièrement  seront prioritaires. 
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  Absences remboursables accueils de loisirs : 

                      Pour des raisons d'organisation et de gestion de l'accueil toutes les réservations qui ne seront 

pas honorées et justifiées par un certificat médical seront comptabilisées et facturées. 

                       Vous pouvez annuler une réservation une semaine à l'avance sans facturation. 

Conditions d'arrivée et de départ de l'enfant en AL :  

de votre enfant :  

▪  

▪ 

 

▪ 

 

▪ 

 

 

 

  
 

Modalités d'information et de participation des parents à la vie de 

la structure : 

Internet du service scolaire & petite enfance de la Communauté de Communes Pyrénées Catalanes 

www.pyrenees-catalanes.net et votre Espace Famille. 

Les parents pourront être sollicités afin de participer à des activités exceptionnelles comme le spectacle de fin 

.  

votre Espace Famille et par les réseaux sociaux. 

. 

Vie quotidienne   

Les soins  

la fiche sanitaire, il sera demandé aux parents ou tuteurs de faire remplir par un spécialiste ou par leur médecin, 

allergique.  

famille. 
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Vaccinations 

Les enfants sont soumis aux obligations vaccinales réglementaires. La première injection doit avoir été réalisée 

-indication médicale (certificat de contre-

à fournir par les parents). 

Pour rappel, pour les enfants nés à partir de 2018 les vaccinations obligatoires sont les 

suivantes : 

• Diphtérie, tétanos et poliomyélite (DTP) 

• Coqueluche 

• Infections invasives à Haemophilus influenzae de type B 

• Hépatite B 

• Infections invasives à pneumocoque 

• Méningocoque de sérogroupe C 

• Rougeole, oreillons et rubéole 

Pour les enfants nés avant 2018, les 

(Haemophilus, pneumocoque et méningite C), la rubéole, et les oreillons sont conseillées en collectivité. 

• Le Diphtérie, tétanos et poliomyélite (DTP) sont obligatoire. 
 

Maladies, épidémies 

Certaines maladies donnent lieu à une éviction réglementaire (scarlatine, hépatite A, coqueluche, angine à 

streptocoques, impétigo, méningites, oreillons, rougeole, tuberculose, gastro-

ces maladies est définie par voie légale. 

Certaines maladies en phase aiguent hors maladie à éviction, ne permettent pas la fréquentation de la collectivité 

du fait : 

▪  

▪  

▪  

La décision, prise au cas par cas, est du ressors du directeur ou de son délégataire. 

Toute notion de contagion, en particulier pour une maladie à éviction, doit être signalée. 

pas de rester en collectivité.  

Il est donc essentiel que les parents soient toujours joignables (numéro de téléphone à jour et téléphone branché). 

 

 

Il faut signaler au personnel tout incident survenu à la maison (vomissement chute, fièvre...).  

donner de médicaments antithermiques :la fièvre est un moyen naturel contre les infections virales. 

médicaments, la prise matin et soir délivrée par les parents doit 

être privilégiée. En cas de traitement médical indispensable, il est obligatoire de fournir un 

PAI. 

le médecin, les pompiers ou encore le centre hospitalier. 
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Les enfants ne doivent pas porter de bijoux et/ou objet de valeur, ainsi que des jouets. Nous déclinerons toute 

responsabilité en cas de perte ou de détérioration. 

Les enfants doivent être vêtus de manière pratique, pour des activités diverses et de plein air. Dans le sac pensez 

à mettre un change. 

 

 

 - Garrotxes, le repas est fourni par le restaurant scolaire. 

& de Mont-Louis, les familles fournissent le repas du midi. Ils doivent être conditionnés 

matin et soir des jours de fonctionnement du centre. Les Tupperware sont rendus le soir à la famille et sont 

uniquement rincés. Lorsque les enfants partent en pique-nique en dehors de la structure, les repas doivent être 

faits avec des aliments à longue conservation, il faudra également mettre un petit pain de glace dans le sac 

 

Pour vous aider à la confection des repas des piques niques, ci-joint le tableau de classification des aliments 

selon la durée de conservation à température ambiante : 

Classification des aliments selon la durée 

de conservation à température ambiante 
 

Courte durée : Ceux périssables qui deviennent 

rapidement dangereux (quelques heures) : produits 

réfrigérés, surgelés ou congelés. 

Viande ou produit à base de viande, poisson, glaces, 

fromage à pâte molle ou fraîche, crème fraîche, jus de 

 

Moyenne durée : Ceux périssables qui deviennent 

dangereux en quelques jours ou en quelques semaines 

maîtrisée. 

Fruits et légumes frais, produits ayant subi un 

traitement complet par salaison, fumage ou séchage 

 

Longue durée : Ceux non périssables qui se 

conservent plusieurs mois.  

Précaution : une fois un conditionnement ouvert, la durée de vie de certains aliments diminue. 

 

   

Les modalités concernant la participation financière des familles : 

La participation demandée à la famille est fonction des revenus du foyer et de sa composition. 

Elle est calculée dès le premier jour de fréquentation et est revue annuellement en j

. 

Les ressources prises en compte : 

Ce sont les ressources applicables pour l'octroi des prestations familiales, à savoir celles relatives 

à N-2)1   et déterminées de la façon suivante :  

▪ 
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▪ 

 

▪ 

 

 
  (N-2)1 : Les ressources (n- -1) 

 

Les justificatifs de ressources : 

▪ 

 

 

▪ 

 

▪  

 

 

 

 

Le tarif et le montant total de la participation familiale : 

Calcul du tarif : Grille tarifaire selon le quotient familial 

 

Tarifs particuliers : Un tarif « vacanciers » est fixé pour les familles extérieures à la Communauté de 

Communes Pyrénées Catalanes. 

 

Tarifs* Accueil de Loisirs 

 

 Extrascolaire &  WE hiver Pôle enfance Capcir Mercredi Périscolaire 

   

Quotient familial ½ journée Journée Forfait semaine ½ journée Journée 

< 350 2 € 4 € 18 € 2 € 4 € 

351 à 550 3 € 6 € 27 € 3 € 6 € 

551 à 640 4 € 8 € 36 € 4 € 8 € 

641 à 900 5 € 10 € 45 € 5 € 10 € 

901 à 1300 6 € 12 € 54 € 6 € 12 € 

>1301 

Ou non allocataire 

 

7 € 

 

14 € 

 

63 € 

 

7 € 

 

14 € 

* selon les activités, une majoration sera appliquée (Activités extrascolaires). Pour les fratries 10 % de réduction sera appliqué 

dès le second enfant. 
 

Tarifs* reste du Département et hors Communauté de Communes Pyrénées Catalanes : 

http://www.caf.fr/
mailto:asd.blf@grandsud.msa.fr
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 Extrascolaire & WE hiver Pôle enfance Capcir               Mercredi Périscolaire   

       Quotient familial ½ journée Journée Forfait semaine ½ journée Journée 

< 350 2.40 € 4.80 € 21.60 € 2.40 € 4.80 € 

351 à 550 3.60 € 7.20 € 32.40 € 3.60 € 7.20 € 

551 à 640 4.80 € 9.60 € 43.20 € 4.80 € 9.60 € 

641 à 900 6.00 € 12.00 € 54.00 € 6.00 € 12.00 € 

901 à 1300 7.20 € 14.40 € 64.80 € 7.20 € 14.40 € 

>1301 

Ou non allocataire 

 

8.40 € 

 

16.80 € 

75.60 €  

8.40 € 

 

16.80 € 

* selon les activités, une majoration sera appliquée (Activités extrascolaires). Pour les fratries 10 % de réduction sera appliqué 

dès le second enfant. 

 

Tarifs* Hors département accueil vacanciers : 

½ journée Journée Forfait semaine 

   

 

* selon les activités, une majoration sera appliquée (Activités extrascolaires). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



10 
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PERISCOLAIRE  

Garderie matin et soir, restauration scolaire 

   

 

 

Les élèves des écoles du RPI Haut-Conflent & 

inscrits obligatoirement auprès du service scolaire la Communauté de communes Pyrénées Catalanes. 

Votre enfant doit être vacciné (sauf contre-indication médicale reconnue) pour pouvoir être admis, à 

l'école, en garderie, en accueil de loisirs. 

Pyrénées Catalanes, Col de La Quillane 66210 La Llagonne (du lundi au vendredi de 9h à 12h Tél. : 

04.68.04.49.86). 

 

 

 

RESTAURATION SCOLAIRE   

Tarifs  

Les tarifs sont arrêtés par délibération du Conseil communautaire.  

 

 

Tarifs Restauration scolaire 

Repas occasionnel prix par repas 5.2  

Demi-forfait (2 jours par semaine définis) 

mensuel 

32  

Forfait mensuel annualisé 60  
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Toutes les elles soient consommées ou non. 

Forfaits mensuels  

Le tarif annuel est réglé en 10 acomptes mensuels de septembre à juin (le montant annuel est divisé par 10 quel 

que soit le nombre de repas par mois).  

Les demandes de changement de régime au restaurant scolaire (mensuel, deux fois par semaine ou occasionnel) 

 

Repas occasionnels  

Les familles pourront réserver les repas  

Catalanes, au moins 15 jours avant la date de consommation de celles-ci.  

bout de 3 manquements. 

R.P.I. Haut-Conflent - Transport  

Les élèves inscrits au restaurant scolaire du RPI du Haut-

scolaire). 

matin et déjeunant à la cantine. 

  

Conformément à la délibération du 10 avril 2013, ne seront acceptés que les repas (fournis par les parents) des 

 

Aucun repas de substitution ne sera proposé aux élèves. 

  

médical indispensable, il est obligatoire de fournir un PAI. (Ordonnance et autorisation écrites 

des parents sont obligatoires). 

sur les temps scolaires, péri et extrascolaires.  

délivré par sa famille et conforme aux procédures sanitaires de stockage. Il faudra mettre un petit pain de 

 

 

REMBOURSEMENT RESTAURATION 

Inscription au forfait mensuel ou deux jours par semaine : 
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Les parents pourront obtenir un remboursement partiel dans les cas suivants : 

• 

 

•  

 

• 

 

 

 

   

 ACCUEIL PERISCOLAIRE ET TARIF 

Les horaires des garderies sont affichés en lieu et place de chacune des structures proposant une garderie.  

Les parents doivent apporter, lors des inscriptions et réinscriptions scolaires, une attestation CAF/MSA récente, 

indiquant le quotient familial permettant ainsi le calcul du tarif de garderie. A défaut, ils devront fournir leur 

 

é sur les factures précédentes. 

Pour les changements occasionnels, merci de mettre un mot dans le cahier de liaison. 

 

 

Quotient familial 

 

Résidents  

Communauté de communes 

Pyrénées Catalanes 

 

Hors Communauté de 

communes Pyrénées 

Catalanes 

QF < 350   

QF < 351 à 550   

QF < 551 à 640   

QF < 641 à  900   

QF < 901 à 1300   

QF >1301 ou non allocataire (ou sans 

justificatif) 
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TRANSPORT SCOLAIRE 

et de sa réglementation (Réglementation générale régionale). 

Si votre enfant doit utiliser les transports scolaires, la demande se fera directement en ligne sur le site : 

https://lio.laregion.fr  avant le 31 juillet 2024 

ATTENTION : Pour des raisons évidentes de sécurité, le Service Régional des Transports des Pyrénées 

des principes suivants : 

❖   

❖  

 

 

, le Service Régional des Transports des Pyrénées Orientales peut annuler les transports 

 

 

Seul, les enfants utilisant les transports scolaires sont concernés.  

sont scolarisés. 

Le choix du rapatriement vous sera proposé lors des inscriptions périscolaires selon le principe suivant :  

 

Option 1 : Mon enfant reste sur son établissement scolaire.  

Option 2 : Mon enfant utilisera le transport scolaire pour être déposé à son arrêt de bus habituel. 

 

Votre commune de résidence Etablissement de rapatriement 

La Llagonne Ecole de La Llagonne 

La Cabanasse, Bolquère, Eyne Ecole de La Cabanasse 

Saint Pierre Dels Forcats, Planes Ecole de Saint Pierre Dels Forcats 

Mont- Louis, Sauto, Fetges, Fontpédrouse Ecole de Mont- louis 

Matemale, Caudies de Conflent, Railleu, Sansa Pôle enfance Capcir-Garrotxes 

Les Angles Pôle enfance Capcir-Garrotxes 

Formiguères, Villeneuve de Formiguères, Réal, Rieutort, 

Puyvalador, Espousouille -Fontrabiouse 

Pôle enfance Capcir-Garrotxes 

 

https://lio.laregion.fr/
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Horaires Pôle enfance Capcir-Garrotxes : 

 Maternelle Elémentaire 

Périscolaire matin  7h45/8h45 7h45/8h45 

Accueil 8h50/9h05 8h50/9h00  

Classe 9h00/12h00 9h00/12h30 

Pause méridienne 12h00 /13h30 12h30/14h00 

Accueil 13h20/13h30 13h50/14h00 

Classe 13h30/16h30  14h00/16h30  

Périscolaire soir 16h30/18h15 16h30/18h15 

de 7h45 à 8h45   

Horaires RPI Haut-Conflent : 

Ecole la Llagonne 8h40/11h40 13h40/16h40 

Ecole Mont-Louis 8h45/11h45 13h45/16h45 

Ecole la Cabanasse 8h35/11h40 13h40/16h35 

Ecole St Pierre 8h30/11h50 13h50/16h30 

Garderie de la Cabanasse : 

 

 

    

 

DISCIPLINE 

Afin de garantir la meilleure sécurité possible aux enfants, de permettre aux agents des écoles de mettre en 

les règles énoncées dans ce règlement. 

 

Les familles, en fonction de la gravité ou de la répétition des actes, sont informées des faits reprochés. 

Pendant le temps périscolaire (garderie, bus, recréation, repas) : CAS 1 
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nourriture, court dans le couloir, etc. 

explication et compréhension) sera requise. A la deuxièm

 

 

Pour les faits plus graves comme : CAS 2 

•  

•  

•  

•  

•  

•  

•  

La cheffe de pôle enfance, jeunesse, santé & social, son supérieur hiérarchique ou tout autre personne déléguée, 

se réservent , tout enfant qui 

sera jugé indiscipliné, après avoir préalablement notifié son comportement par courrier aux parents. 

disciplinaire temporaire. 

 

PROCEDURE DE SANCTIONS :  

Avertissement* Avertissement et 

convocation** 

Exclusion 3 jours*** Exclusion 

définitive*** 

CAS 1      

 CAS 2   

 

Si les faits se répètent  
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MODE DE PAIEMENT  

Plusieurs modes de paiement sont proposés : 

▪  

▪  

▪  

▪ 

  

▪ 
 

▪ 
 

 
AVENANT AU PRELEVEMENT AUTOMATIQUE 

prélèvement, devra être signalée, avant le 10 de chaque mois pour le mois en cours.  

 

responsable des frais financiers occasionnés par celui-ci. 

GARANTIE DE PAIEMENT 

Dans le cas où les paiements ne seraient pas effectués aux dates indiquées, la Trésorerie de Prades se chargera 

du recouvrement des dettes en engageant des poursuites appropriées fixées par ses soins.  

 

   

 
RGPD (Règlement Général sur la Protection des Données)  

répondre à vos besoins  

Ces informations personnelles seront conservées pour la durée de la scolarité de votre enfant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.pyrenees-catalanes.net/
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ANNEXES             
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L'Accueil de Loisirs (AL) du Pôle enfance Capcir-Garrotxes est un établissement d'accueil collectif pour les enfants 

âgés de 2 ans et½ révolus ayant acquis la propreté et jusqu'à 12 ans. 

 

Tous les enfants peuvent être accueillis avec une priorité pour les enfants des écoles de la Communauté de 

Communes Pyrénées Catalanes. 

 

Il est possible d'être accueilli en urgence pour faire face à des besoins ne pouvant être anticipés, et ayant un 

caractère exceptionnel et d'urgence (parents en difficulté, hospitalisation, reprise d'un travail ou d'une 

formation). 

■ 
 

Mercredi pendant la période scolaire 
 

Périscolaire (garderie)  
 

Extrascolaire  
 

▪  

▪  

▪  

▪  

▪  

▪  
 

Horaires d'ouverture : 
 

▪   

▪   

▪  
 

Accueil du matin entre 7h45 et 1 0 h 

Accueil de l'après-midi entre 13h et 

14h Départ du matin entre 12h et 13h 

Départ du soir entre 17h et 18h15 

Nombre de places d'accueil déclarées à la Direction Départementale de la 

Cohésion Sociale : 

 

L'agrément est modulable à chaque période avec un effectif maximal de 40 enfants répartis comme suit : 
 

▪  

▪  
 

Nous pouvons accueillir les enfants en situation d'handicap selon des modalités définis avec la famille, 

l'association « Hand'Avant66 » et la structure d'accueil 

 

Périodes de fermeture : 
 

▪  

▪  

▪  
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▪  

▪  

▪  

▪  

▪  

▪  

▪  

▪  

▪  

 

 

▪  

▪  

▪  

▪  

▪  

▪  

▪  

▪  

 

 

▪  
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Des stagiaires peuvent être accueillis dans le cadre de leur formation BAFA, sous couvert d'une convention de 

stage. Leur évaluation se fera en plusieurs étapes : 

 

▪ En début de stage, il lui sera proposé une évaluation de ses acquis personnels, de ses attentes et de ses 

objectifs fixés par la Directrice. 

▪ Tout au long du stage, un relai, une écoute et une aide permanente sera mise en place, pour soutenir le 

stagiaire dans ses acquisitions. 

▪ En milieu de stage, il aura une évaluation intermédiaire 

▪ En fin de stage, il fera un bilan de son expérience, il évaluera ses acquis et ses manques. 

 

■ 
 

Les types d'activités proposées : 

Les activités extrascolaires et périscolaires seront les plus diversifiées possibles. Elles concerneront aussi bien les 

domaines culturels, artistiques que les activités physiques et sportives. 

 

Les pratiques seront dépourvues d'esprit de compétition et de performance, ce qui n'exclut pas la qualité. 

 

Les activités sont considérées comme des supports d'animation qui doivent conduire les enfants à développer 

l'ensemble de leur personnalité et de leurs potentialités tant au niveau moteur, psychomoteur qu'au niveau 

intellectuel, créatif et imaginaire. 

La notion de plaisir reste un élément déterminant qui va inciter la famille à renouveler l'expérience à 

L’AL. 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

■ Accueil de loisirs Pôle enfance Capcir-Garrotxes  
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L'Accueil de Loisirs (AL) de La Cabanasse est un établissement d'accueil collectif pour les enfants âgés de 2 ans½ révolus 

ayant acquis la propreté et jusqu'à 12 ans pour l'extrascolaire. Il accueille également les enfants à partir de 2 ans ½ pour 

le périscolaire. 

 

Tous les enfants peuvent être accueillis avec une priorité pour les enfants des écoles de la Communauté des Communes 

Pyrénées Catalanes. 

 

Il est possible d'être accueilli en urgence pour faire face à des besoins ne pouvant être anticipés, et ayant un caractère 

exceptionnel et d'urgence (parents en difficulté, hospitalisation, reprise d'un travail ou d'une formation). 

■  

ponctuels. 

Mercredi (Périscolaire - Plan mercredi) 

 

▪  

 

Périscolaire tous les jours de l'année scolaire  

 

Extrascolaire : 

 

▪  

▪  

▪  

▪  

 

Horaires  

 

▪   

▪   

▪  
 

Accueil du matin entre 7h30 et 1Oh 

Accueil de l'après-midi entre 13h et 14h 

Départ du matin entre 12h et 13h Départ 

du soir entre 17h et 1 8h30 

Nombre de places d'accueil déclarées à la Direction Départementale de la Cohésion 

Sociale: 

 

L'agrément est modulable à chaque période avec un effectif maximal de 40 enfants répartis comme suit : 

 

-  

-  

 

Périodes de fermeture : 

-  

-  

-  

-  
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▪  

▪  

▪  

▪  

▪  

▪  

▪  

▪  

▪  

 

 

▪  

▪  

▪  

▪  

▪  

▪  

▪  

▪  

 

 

▪  
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▪ 
 

▪ 

 

▪  

▪  

 

 

 

Les types d'activités proposées : 

Les activités extrascolaires et périscolaires seront les plus diversifiées possibles. Elles concerneront aussi bien les 

domaines culturels, artistiques que les activités physiques et sportives. 

 

Les pratiques seront dépourvues d'esprit de compétition et de performance, ce qui n'exclut pas la qualité. 

 

Les activités sont considérées comme des supports d'animation qui doivent conduire les enfants à développer 

l'ensemble de leur personnalité et de leurs potentialités tant au niveau moteur, psychomoteur qu'au niveau 

intellectuel, créatif et imaginaire. 

La notion de plaisir reste un élément déterminant qui va inciter la famille à renouveler l'expérience à 

l'AL. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

■ Accueil de loisirs sans hébergement de LA CABANASSE 
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DE MONT-LOUIS 
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L'Accueil de Loisirs (AL) de Mont Louis est un établissement d'accueil collectif pour les enfants âgés de 9 ans 

jusqu'à 17 ans pour l'extrascolaire. Il accueille les enfants le mercredi sur le périscolaire. 

 

Tous les enfants peuvent être accueillis avec une priorité pour les enfants du RPI du Capcir et du Haut 

Conflent. 

 

Il est possible d'être accueilli en urgence pour faire face à des besoins ne pouvant être anticipés, et 

ayant un caractère exceptionnel et d'urgence (parents en difficulté, hospitalisation, reprise d'un travail 

ou d'une formation). 

■  

ponctuels. 

Mercredi pendant la période scolaire 

 

Extrascolaire : 

 

▪  

▪  

▪  

▪  

▪  

 

Horaires d'ouverture: 

 

▪   

▪   

▪  
 

Accueil du matin entre 7h30 et 

1Oh Accueil de l'après-midi 

entre 13h et 14h Départ du 

matin entre 12h et 13h 

Départ du soir entre 17h et 1 

8h30 

Nombre de places d'accueil déclarées à la Direction Départementale de la 

Cohésion Sociale : 

L'agrément est modulable à chaque période avec un effectif maximal de 24 enfants répartis comme 

suit : 

-  

-  

 

Périodes de fermeture : 

 

-  

-  

-  

-  
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▪  

▪  

▪  

▪  

▪  

▪  

▪  

▪  

 

 

 

▪  

▪  

▪  

▪  

▪  

▪  

▪  

▪  
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▪ 
 

▪ 
 

▪  

▪  

 

 

 

Les types d'activités proposées : 

Les activités extrascolaires et périscolaires seront les plus diversifiées possibles. Elles 

concerneront aussi bien les domaines culturels, artistiques que les activités physiques et 

sportives. 

 

Les pratiques seront dépourvues d'esprit de compétition et de performance, ce qui 

n'exclut pas la qualité. 

 

Les activités sont considérées comme des supports d'animation qui doivent conduire les 

enfants à développer l'ensemble de leur personnalité et de leurs potentialités tant au 

niveau moteur, psychomoteur qu'au niveau intellectuel, créatif et imaginaire. 

La notion de plaisir reste un élément déterminant qui va inciter la famille à renouveler 

l'expérience à l'AL. 
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Accusé de réception du règlement intérieur : 

 

Je soussigné (e),       (père, mère, tuteur)  

Nom   

la structure de tout changement éventuel (adresse, problème de santé, situation professionnelle, 

respecter. 

 Le,  

 A   

Signature,  

précédée de la mention « lu et approuvée » 

 

                                   

             

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


